
BSV n°4 – 6 mai 2025 

  PHENOLOGIE 

Dynamique de pousse importante durant la semaine écoulée. 

 

MILDIOU 

Premières contaminations au vignoble le 3 mai. Symptômes sur feuilles attendus autour 

de mi-mai. 

 

OIDIUM 

Début de protection à gérer selon la phénologie, l’historique de la parcelle et la stratégie 

de protection. 

 

TORDEUSES DE LA GRAPPE 

La surveillance des pontes se poursuit au vignoble. Aucun œuf observé. 

 

FLAVESCENCE DOREE 

Mesure préventive : nettoyage des engins mécaniques à la parcelle. 

 

Ce logo est un indicateur sur les résistances aux substances actives couplées à un bioagresseur. 

Vous trouverez des éléments complémentaires dans le lien ci-dessous : 

https://www.r4p-inra.fr/fr/rapports-techniques-sur-les-resistances-en-france/ 

La note technique commune résistances est disponible ici : 

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/notes-techniques-a106.html 

 

Des produits de biocontrôle sont autorisés pour lutter contre ce bioagresseur. Vous pouvez consulter la 
liste sur https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole. 

 À RETENIR CETTE SEMAINE  

Le réseau compte 133 parcelles observées cette semaine. 
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Retrouvez gratuitement le BSV toutes les semaines sur les sites Internet de 

la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est et de la DRAAF 

https://grandest.chambres-agriculture.fr/agritheque/ressources-documentation/bulletins-techniques/bulletin-de-sante-du-vegetal
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Surveillance-des-organismes


PHÉNOLOGIE 

 

1. Données météo 
Consultez régulièrement les prévisions Météofrance (https://meteofrance.com/) ou, pour les profession-
nels, le portail du Comité Champagne (https://meteo.comitechampagne.fr/meteo/previsions). 

 

2. Stades phénologiques 
 

Depuis le dernier bulletin, la phénologie a progressé de manière dyna-
mique, et 2 à 3 nouvelles feuilles étalées sont observées. Les inflores-
cences sont maintenant bien visibles. En raison de la baisse des tempé-
ratures observée depuis dimanche, la pousse sera plus modérée pour 
la semaine à venir. L’hétérogénéité entre cépages s’amenuise. 

Un épisode de grêle est survenu samedi 3 mai en fin d’après-midi. Il a 
plus particulièrement touché le secteur de Saint Martin d’Ablois et Vi-
nay. Les dégâts sont en cours d’estimation. 
 

Chardonnay : 5 à 6 feuilles étalées (BBCH 15 à 16), jusqu’à 7-8 feuilles 
(BBCH 17 à 18) en secteurs précoces. 

Pinot noir et Meunier : 5 à 6 feuilles étalées (BBCH 15 à 16). Quelques 
rares parcelles tardives encore au stade 3-4 feuilles étalées (BBCH 13 à 
14). 
 

Avec l’alternance de périodes de températures élevées et de rafrai-
chissements, la pousse n’est pas régulière et fait le yo-yo, comme les 
températures. Il est difficile de situer le développement végétatif, mais 
il semble conserver une petite semaine d’avance par rapport à la 
moyenne décennale. 

 

 

 

 

 

1. Situation 
 

Des premières contaminations ont eu lieu au vignoble, consécutivement aux pluies orageuses du 3 mai dernier. 
Les cumuls enregistrés vont de quelques millimètres (Sézannais, région de Reims, Vallée de l’Ardre, Massif de Saint 
Thierry) à 30-40 mm (vallée de Marne, Montagne de Reims, région d’Epernay, bar sur aubois). Seul le sud Sézan-
nais semble avoir été épargné par les précipitations. 

D’après les abaques, les sorties de taches sur feuilles sont attendues à partir du milieu de semaine prochaine (14-
15 mai). 

Avec le retour des pluies, l’EPI (état potentiel infectieux) est à la hausse, mais reste pour l’instant modéré. Un 
temps sec est actuellement annoncé jusqu’à la fin de la semaine, voire jusqu’au milieu de la semaine prochaine. 
 

2. Analyse de risque 

Les premières contaminations ont surement eu lieu le week-end dernier dans la plupart des secteurs du vignoble. 

Surveillez l’évolution des prévisions météo et adaptez la gestion du risque mildiou en fonction des cumuls de pluie, 
des prévisions, et de la dynamique de pousse de la vigne. 
 

MILDIOU 
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Cinq à six feuilles étalées. 



3. Gestion alternative du risque 

Le risque mildiou doit maintenant être pris en compte. 

La maitrise du risque passe par une bonne prévention des prochaines contaminations. Les éléments à prendre en 
compte pour gérer le risque mildiou sont la pousse de la vigne, les cumuls d’eau, les prévisions de pluie,  
 

 

 

 

 

 LES GROUPES MILDIOU / VIGNE /                                                          SONT EXPOSÉS À UN RISQUE DE RÉSISTANCE. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Situation 
La surveillance des parcelles de Chardonnay à historique des différents réseaux démarrera la semaine prochaine. 

 

2. Analyse de risque 

Le risque oïdium doit maintenant avoir été pris en compte en secteurs sensibles. Pour les autres secteurs, surveil-
lez l’évolution de la phénologie de la vigne pour adapter le début de la protection. 

La période où le risque est le plus important s’étale du stade « pré-floraison » au stade « nouaison ». 
 

 

 

 

 

3. Gestion alternative du risque 

Suivre l’évolution des stades phénologiques pour adapter au mieux le début de la prise en compte du risque 
oïdium. 

Bien suivre le nombre de feuilles nouvellement formées pour le renouvellement des interventions. 

 

 

Il existe des produits de biocontrôle, dont certains peuvent avoir une efficacité partielle. 
 

 

 

 

LE GROUPE OIDIUM / VIGNE / AZA-NAPHTHALENES (AZN) EST EXPOSÉ À UN RISQUE DE RESISTANCE. 
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OIDIUM 

STROBILURINES ET AUTRES 

   TRIAZOLOPYRIMIDINES 

    CARBOXAMIDES (CAA) 

CYANOACETAMIDEOXIMES 

       PHENYLAMIDES (PA) 

           BENZAMIDES 

 AZOLE SULFONAMIDES 



VigiCA, une seule application pour signaler et transmettre les photos  

des premières taches découvertes au vignoble. 

 

 

L’application sera active à partir de la semaine prochaine. 
 

Pour toute information concernant le téléchargement de l’application, la création d’un compte, les formulaires de 
déclaration, les bibliothèques photos, un tutoriel est à votre disposition sur la page « avertissements viticoles » de 
l’extranet du Comité Champagne. 

 

 

 
 

1.Situation 
Le vol entame sa 4ème semaine. Aucune ponte observée pour le moment. 
 

2. Analyse de risque 

Pour rappel, la pression de tordeuses de première génération est appréhendée à partir de l’observation des glomé-
rules. Aucun risque « tordeuses » à ce stade. 
 

3. Gestion alternative du risque 

Il existe une méthode alternative pour gérer les tordeuses de la grappe : la confusion sexuelle. 

 
 

Pour en savoir plus sur la confusion sexuelle : 
https://ecophytopic.fr/leviers/proteger/pratiquer-la-confusion-sexuelle  
 

 

 

 

 

 

1.Situation 
Les premières larves de la cicadelle vectrice de la flavescence dorée, Scaphoideus titanus, ont été observées le 2 et 
le 5 mai au vignoble. 
 

2. Analyse de risque 

Aucune intervention à prévoir. 

Les informations relatives aux Zones Délimitées (ZD) Flavescence dorée 2025 sont disponibles sur l’extranet du Co-
mité Champagne. Parmi les mesures préventives obligatoires en ZD, figure le nettoyage des engins mécaniques 
(châssis et outils) à la parcelle, pour éviter de déplacer les cicadelles de la FD. 

Pour toute information : pascale.pienne@champagne.fr ou alexandra.bonomelli@champagne.fr 

 
 

CONCOURS MILDIOU OIDIUM 

TORDEUSES DE LA GRAPPE 

FLAVESCENCE DOREE 
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https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Fleviers%2Fproteger%2Fpratiquer-la-confusion-sexuelle&data=05%7C02%7Calexandra.bonomelli%40civc.fr%7C85ce785d70d24107984908dc5dea39d4%7C859d725ab0ad43ff9d81b677b274cd5f%7C0%7C0%


 

 

 

 

 

La Flavescence dorée représente une menace sérieuse pour le vignoble champenois. Dans le cadre de sa lutte, 
l’usage d’insecticides ne doit être envisagé que dans les secteurs déclarés touchés par le variant le plus épidé-
mique (variant M54) ou lorsque l’arrêté préfectoral le rend obligatoire. 

Il est essentiel de rappeler que l’application d’insecticides en dehors de ce cadre est non seulement inutile mais 
aussi contre-productive, tant sur le plan environnemental que sur celui de la stratégie globale de lutte. 

 

Pourquoi la lutte insecticide ne doit pas être généralisée en Champagne : 

• La lutte insecticide ne remplace pas la prospection, l’arrachage, et le nettoyage du matériel :  
Seule une stratégie globale incluant la détection visuelle des ceps atteints, leur arrachage, couplé à la maî-
trise des populations du vecteur (dans les secteurs concernés par le variant M54 uniquement) et au 
nettoyage du matériel permet de limiter durablement la propagation de la Flavescence dorée. Les traite-
ments insecticides sont insuffisants pour endiguer l’épidémie. Ils ne sont qu’un complément aux autres pi-
liers de la lutte FD. 

• Un rapport bénéfice-risque pour l’environnement et un profil écotoxicologique défavorables :  
L’usage généralisé d’insecticides neurotoxiques (pyréthrinoïdes et pyréthrine) a des impacts majeurs sur la 
biodiversité du vignoble. Le fait qu’ils soient non sélectifs peut rompre les équilibres naturels entre rava-
geurs et auxiliaires, et provoquer des pullulations de ravageurs jusqu’à présent contrôlés. De plus, les subs-
tances actives utilisées présentent des risques pour les pollinisateurs et auxiliaires de la vigne. En 2025, les 
traitements insecticides y compris la lutte obligatoire contre la flavescence dorée sont soumis aux con-
traintes horaires liées à la réglementation « Abeilles ». 

• Préservation de l’engagement environnemental de la Champagne 

 Il en va des insecticides neurotoxiques comme des produits CMR. Tout le monde a bien conscience du risque 
 que représente ces produits pour l’image du vignoble, a fortiori s’ils sont utilisés sans discernement. C’est 
 pourquoi la profession prône un usage raisonnable et responsable. 

 

Pour rappel, tout traitement insecticide réalisé hors des zones délimitées ou en l’absence d’arrêté préfectoral 
pourra compromettre la certification "Viticulture Durable en Champagne" pour les exploitants et entraîner la perte 
de la qualification pour les prestataires de service. 

 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S'il donne une tendance de la 
situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. 

 

Observations : Ceresia, Champagne Chassenay d’Arce, Champagne Veuve Cliquot Ponsardin, Champagne Vranken Pommery, Comité 
Champagne, Compas, CSGV, GDV Aube, GDV Marne, GEDV Aisne, Chambre d’Agriculture de la Marne, Novagrain, Ets Ritard, Certico, 
Stahl, Terroirs et Vignerons de Champagne, Union Auboise Vignerons en Champagne, Union Champagne, Viti-Concept, Vinelyss. 

Rédaction et animation : Comité Champagne. 

Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est. 

Dans une démarche d'amélioration continue de qualité de la surveillance biologique du territoire, la DRAAF assure un contrôle de second 
niveau sur l'ensemble du processus d'élaboration des BSV. 

Coordination et renseignements : Joliane BRAILLARD - joliane.braillard@grandest.chambagri.fr 

 

""Action pilotée par le Ministère chargé de l'agriculture et le Ministère de l’Ecologie, avec l’appui financier de l’Office Français 

de la Biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto II+". 
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FLAVESCENCE DOREE 

mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr
mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr


NOTES NATIONALES BIODIVERSITE 

 

Les notes Biodiversité sont produites dans le cadre du Bulletin Santé Végétal BSV 2.0. Elles sont publiées régulière-
ment et mettent en avant les pratiques agricoles concourant au maintien ou à l'amélioration de la biodiversité. 

L'objectif de ces notes est de faciliter la communication sur ces sujets auprès des agriculteurs, des conseillers agri-
coles mais aussi plus largement à tout lecteur du BSV 2.0. 

 

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite  

 

Vers de terre  

 

Abeilles sauvages 

 

Flore des bords de champs 

 

 

https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Vers de terre - Note nationale biodiversit%C3%A9 - BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Abeilles sauvages - Note nationale biodiversit%C3%A9 - BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note Flore BORDS de CHAMPS BSV-Biodiv - 131022 V5.2.pdf





